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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 

Pour diffusion immédiate 

 

GLOBAL DIVERSIFIED INVESTMENT GRADE INCOME TRUST 
LE COMITÉ PANCANADIEN DES INVESTISSEURS POUR LE PAPIER COMMERCIAL ADOSSÉ À DES 

CRÉANCES STRUCTURÉES DE TIERS A DÉPOSÉ 
UNE DEMANDE EN VERTU DE LA LACC : EFFET SUR GLOBAL DIVERSIFIED 

INVESTMENT GRADE INCOME TRUST 
PROLONGATION DE LA CONVENTION DE MORATOIRE AVEC MMAI-I TRUST 

Montréal (Québec), le 28 mars 2008 – Le 17 mars 2008, le Comité pancanadien des 
investisseurs pour le papier commercial adossé à des créances (le « Comité ») a annoncé qu’il 
avait déposé une requête devant la Cour supérieure de l’Ontario en vertu de la Loi sur les 
arrangements avec les créanciers des compagnies (la « Requête »), en vertu de laquelle une 
première ordonnance a été rendue, demandant à la Cour de convoquer les porteurs de billets à 
une assemblée (les « porteurs de billets ») afin qu’ils votent sur le plan du Comité visant à 
restructurer 20 des fiducies (les « fiducies PCAC ») couvertes par l’Accord de Montréal de l’été 
dernier, concernant 32 milliards de dollars de billets (le « plan de restructuration ») (une copie du 
communiqué de presse du Comité est disponible sur le site internet public d’Ernst & Young Inc. 
relatif à la restructuration du marché du PCAC au www.ey.com/ca/commercialpaper).  

Bien que l’une des fiducies PCAC soit MMAI-I Trust (« MMAI ») qui est une contrepartie aux 
termes de trois swaps sur défaillance de crédit que Global Diversified Investment Grade Income 
Trust (« Global DIGIT ») (TSX : DG.UN) a conclus (les « contrats financiers »), Global DIGIT 
souhaite informer ses porteurs de parts que les contrats financiers demeurent en vigueur et ne 
sont pas touchés par la Requête. De plus, l’accord de principe déjà annoncé entre Global DIGIT 
et MMAI, aux termes duquel MMAI serait en fait remplacée par Deutsche Bank A.G. à titre de 
contrepartie aux contrats financiers (l’« opération de désengagement »), fait partie de la Requête. 

Tant que l’opération de désengagement ne sera pas terminée, la suspension déjà annoncée des 
distributions et des rachats sera maintenue jusqu’à ce que les conditions permettent la reprise des 
distributions et des rachats, ce qui constitue l’objectif des fiduciaires. 
Prolongation de la convention de moratoire conclue entre Global DIGIT et MMAI 

Dans les circonstances actuelles, la convention de moratoire conclue avec MMAI le 
27 septembre 2007 a été prolongée jusqu’au 25 avril 2008, soit la date à laquelle les porteurs de 
billets seront priés d’approuver le plan de restructuration. 
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À propos de Global DIGIT 

Global DIGIT procure une participation économique dans une tranche mezzanine de swaps sur 
défaillance de crédit à l’égard de portefeuilles constitués de positions corporatives synthétiques, 
de titres adossés à des créances hypothécaires, de titres adossés à des créances mobilières et de 
titres financiers structurés. 

À propos de MMAI 

MMAI est une structure d’accueil notée R-1(élevé) (court terme) et AAA (long terme) 
(présentement sous surveillance compte tenu des circonstances) par DBRS, qui finance l’achat 
d’éléments d’actif admissibles par l’émission d’effets de commerce adossés à des créances 
mobilières, d’effets de commerce à échéance prorogeable et de billets à taux variable. 

Renseignements : François Rivard : 514-879-6405. 
 http://info.fbn.ca/trusts 

 


